
Réussissez votre visite médicale poids lourd du premier
coup

Documents d'identité obligatoires

• Votre permis de conduire original (en cours de validité)

• Une pièce d'identité officielle en cours de validité (Carte nationale d'identité ou Passeport)

• Une photocopie recto-verso de votre permis de conduire

Dossier administratif

• Le formulaire Cerfa n°14880*02 dûment rempli (sections réservées à l'usager uniquement)

• Votre convocation reçue par courrier ou e-mail (si applicable)

• Un justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture d'électricité, téléphone ou quittance de
loyer)

Suivi médical et équipements

• Vos lunettes ou lentilles de contact (portez-les le jour de l'examen, même si vous ne les utilisez
pas pour conduire)

• Votre ordonnance récente si vous suivez un traitement médical régulier

• Le compte-rendu de tout examen complémentaire demandé par la préfecture ou le médecin
agréé

• Votre carnet de santé ou dossier médical en cas d'antécédents particuliers

Logistique et paiement

• Le montant de la visite médicale (vérifiez si le centre accepte les chèques ou uniquement les
espèces)

• Une photo d'identité récente (si spécifié par le centre lors de la prise de rendez-vous)

• Un stylo noir pour finaliser les documents sur place


